
 

Vetropack Holding SA, St-Prex
Rachat d’actions propres, via l’émission d’options de vente négociables, à des fins de réduction du capital

Emettrice
Vetropack Holding SA avec siège à St-Prex (domicile: Schützenmattstrasse 48, 8180 Bülach)

Attribution
1 option de vente (n° de valeur 21 063 414) par 1 action au porteur Vetropack Holding SA, et 1 option de 
vente (n° de valeur 21 063 414) par 5 actions nominatives Vetropack Holding SA.

Date de détachement
Mercredi, le 15 mai 2013

Ratio d’exercice
30 options de vente donnent le droit à leur détenteur de vendre au prix d’exercice défini ci-dessous une  
action au porteur Vetropack Holding SA d’une valeur nominale de 50 CHF.

Prix d’exercice (prix de rachat)
2’325.– CHF par action au porteur Vetropack Holding SA, déduction faite de l’impôt anticipé de 35% sur 
la différence entre le prix de rachat et la valeur nominale de l’action au porteur Vetropack Holding SA, soit 
1’528.75 CHF net par action au porteur Vetropack Holding SA (prix de rachat net).

Date d’exercice
Jeudi, le 30 mai 2013 jusqu’à 12h00 (HEC).
Les options de vente non exercées dans ce délai, ainsi que les droits qui y sont associés, deviennent caduc. 

Type d’option
Européenne

Paiement / livraison
Le paiement du prix de rachat net est effectué le mercredi 5 juin 2013 contre livraison du nombre correspon-
dant d’actions au porteur Vetropack Holding SA et d’options de vente.

PROCEDURE

1. Les titulaires d’actions au porteur 
a)	� Marche à suivre conservation en dépôt 

Les options de vente des actionnaires seront automatiquement portées sur leur dépôt, et ils sont priés de 
suivre les instructions de la banque dépositaire.

b)	� Détenteurs qui conservent eux-mêmes leurs titres 
Les actionnaires qui détiennent à domicile ou dans un coffre-fort bancaire des actions au porteur, sont 
priés de remettre le coupon n° 17 à leur banque afin de procéder à la distribution des options de vente. 
Des options de vente non exercées à temps deviennent caduc.

2. Les actionnaires au nominatif
Les titulaires d’actions nominatives sont informés de la procédure par Vetropack Holding SA et sont priés de 
procéder conformément aux instructions de Vetropack Holding SA.

Cotation
La cotation des options de vente sur SIX Swiss Exchange SA a été sollicitée et obtenue pour le 15 mai 2013. 
Les options de vente seront négociées du 15 mai 2013 au 29 mai 2013 inclus.

Matérialisation
Certificats global durables. Les détenteurs des options de vente n’ont pas de droit à la livraison d’un certificat 
individuel.

Frais
L’attribution d’options de vente se fera en principe gratuitement.

Résultat du programme de rachat d’actions
Le résultat du programme de rachat d’actions devrait être annoncé le 30 mai 2013 au moyen d’un communi-
qué de presse.

Actions propres
Vetropack Holding SA ne détient actuellement pas d’actions propres.

Actionnaires détenant plus de 3% des droits de vote
Conformément aux annonces reçues et publiées jusqu’au 6 mai 2013, les ayants droit économiques ci-après 
possèdent plus de 3% du capital et des droits de vote de Vetropack Holding SA:

Cornaz AG-Holding, Rosengartenweg 3, 8942 Oberrieden et La Licorne Holding SA, Rue de la Pote 3, 
1920 Martigny
752’408 actions nominatives (67.55% des droits de vote et 36.72% du capital), et
22’427 actions au porteur (2.01% des droits de vote et 5.47% du capital)

Les actionnaires de Cornaz AG-Holding sont: Raymond A. Cornaz (Bülach), Ruth Cornaz-Bosshard (Bülach), 
Dr. Jean-Luc Cornaz (Bülach), Claude R. Cornaz (Bülach), Beatrice Cornaz-Eigenmann (Bülach), Catherine M. 
Cornaz (Bülach), Lucien M. Cornaz (Bülach), Marc-A. Cornaz (Bülach), Michel Cornaz (Oberrieden), Gabrielle 
Käser-Cornaz (Tagelswangen), Jacqueline Fritschi-Cornaz (Oberrieden), Yvonne Cornaz Weishaupt (Ober-
rieden), Jean-Daniel Cornaz (Zürich), Verena Cornaz-Pestalozzi (Zürich), Françoise Mehr-Cornaz (Bülach), 
Suzanne Cornaz (Bülach), Nicole Cornaz (Zürich).

Les actionnaires de La Licorne Holding SA sont: Pascal Cornaz (Les Paccots) und Carole D’Orazio-Cornaz  
(San Giustino l’Italie).

En sa qualité d’actionnaire principale de Vetropack Holding SA, Cornaz AG-Holding soutient ce rachat d’ac-
tions et achètera et exercera sur le marché des options de vente supplémentaires en fonction des conditions 
du marché.

Elisabeth Leon-Cornaz, Chemin du Vieux-Moulin 4, St-Prex
56’868 actions nominatives (5.11% des droits de vote et 2.78% du capital)

Paul-Henri Cornaz, Sternmattstrasse 39, 6005 Luzern
40’000 actions nominatives (3.59% des droits de vote et 1.95% du capital), et
648 actions au porteur (0.06% des droits de vote et 0.16% du capital)

Informations non publiques
Vetropack Holding SA certifie ne pas disposer d’informations non publiques susceptibles d’exercer une 
influence déterminante sur la décision des actionnaires.

Impôts
Le rachat par Vetropack Holding SA de ses propres actions au porteur Vetropack Holding SA moyennant 
l’émission d’options de vente dans le but de réduire le capital est considéré comme une liquidation partielle 
de Vetropack Holding SA.

Les conséquences en matière d’impôt anticipé, d’impôt fédéral direct et de droit de timbre pour les per-
sonnes assujetties à l’impôt de manière illimitée en suisse sont les suivantes:

1. Impôt anticipé
Vetropack Holding SA doit déduire l’impôt fédéral anticipé de 35% sur la différence entre le prix de rachat et 
la valeur nominale des actions au porteur Vetropack Holding SA. L’impôt anticipé doit être reversé à l’Admi-
nistration fédérale des contributions.

Selon l’art. 21, al.1, lettre a, de la loi fédérale sur l’impôt anticipé (LIA), les personnes domiciliées en Suisse 
peuvent se faire rembourser l’impôt anticipé si elles avaient au moment du rachat un droit de jouissance sur 
les actions au porteur Vetropack Holding SA et si les revenus imposables provenant du rachat (différence 
entre la valeur nominale des actions au porteur et leur valeur de rachat) seront déclarés. Les personnes domi-
ciliées à l’étranger peuvent exiger le remboursement de l’impôt anticipé dans la mesure où des conventions 
de double imposition le prévoient.

2. Impôt fédéral direct 
2.1	 Personnes assujetties à l’impôt de manière illimitée en Suisse 
Les explications ci-dessous concernent l’impôt fédéral direct. Les cantons et les communes appliquent géné-
ralement des principes analogues à ceux de l’impôt fédéral direct mais, dans ce cas particulier, les directives 
cantonales et communales correspondantes seront applicables.

a)	� Options de vente, actions au porteur et actions nominatives Vetropack Holding SA et détenues dans la 
fortune privée: 
 
L’attribution et, le cas échéant, le produit de la vente des options de vente ne sont pas soumis à l’impôt 
fédéral direct. 
 
Lorsque la vente à l’émettrice d’actions au porteur est liée à l’exercice des options de vente, le produit 
de la vente, c’est-à-dire la différence entre le prix de rachat et la valeur nominale des actions au porteur 
Vetropack Holding SA est soumis à l’impôt sur le revenu (principe de la valeur nominale).

b)	� Options de vente, actions au porteur et actions nominatives Vetropack Holding SA détenues dans la 
fortune commerciale: 
 
Le traitement fiscal de l’attribution des options de vente dépend de la comptabilisation. Le gain en capi-
tal issu d’une vente éventuelle des options de vente est soumis à l’impôt sur le revenu ou sur le bénéfice. 
 
La différence positive obtenue lors de l’exercice des options de vente entre le prix de rachat et la valeur 
comptable des actions au porteur Vetropack Holding SA au moment de la vente à l’émettrice est sou-
mise à l’impôt sur le bénéfice (principe de la valeur comptable). Les sociétés de capitaux et les sociétés 
coopératives peuvent, sous certaines conditions, faire valoir la réduction pour participations.

2.2	 Personnes assujetties sans restriction à l’impôt à l’étranger 
L’imposition des actionnaires domiciliés à l’étranger dépend des dispositions locales.

3. Droit de timbre
L’émission et le négoce des options de vente sont francs de droit de timbre de négociation. Le rachat d’ac-
tions propres dans le but de réduire le capital-actions est également exempt de droit de timbre de négocia-
tion. Sont toutefois réservés les taxes du SIX Swiss Exchange SA.

Restrictions de vente
En particulier les États-Unis et les ressortissants américains, l’Espace économique européen et le Royaume-
Uni.

Ni les options de vente ni les actions au porteur de Vetropack Holding SA ne peuvent être offertes publi-
quement à la vente hors de Suisse; elles ne peuvent être offertes, vendues, acquises ou livrées à ou depuis 
d’autres pays que la Suisse, que ce soit directement ou indirectement, que si ces transactions sont conformes 
aux lois et règlementations applicables dans ces pays respectifs.

Droit applicable et for
Droit suisse. Le for judiciaire est Zurich.

Banque mandatée
Banque Cantonale de Zurich

N° de valeur / ISIN / symbole
Actions au porteur Vetropack Holding SA
622 761 / CH0006227612 / VET

Actions nominatives Vetropack Holding SA (non cotées)
622 762 / CH0006227620

Options de vente sur les actions au porteur Vetropack Holding SA
21 063 414 / CH0210634140 / VETP

Remarque
Conformément au règlement de cotation de SIX Swiss Exchange SA, la publication d’un prospectus n’est pas 
obligatoire pour la cotation d’options de vente.

La présente annonce ne constitue pas un prospectus d’émission au sens des art. 652a et 1156 du CO.

Pour davantage d’informations, se référer au site internet de Vetropack Holding SA (www.vetropack.com)

St-Prex, le 15 mai 2013

Offre et annonce de cotation

Le conseil d’administration de Vetropack Holding SA a décidé de procéder à une distribution d’options de vente négociables à des fins de rachat des actions au porteur Vetropack Holding SA.

Ce faisant, Vetropack Holding SA offre à ses actionnaires la possibilité d’apporter leurs actions au porteur au programme de rachat, étant entendu que seront rachetées au maximum 13’661 actions au porteur (ce qui corres-
pond à 3.33% maximum du capital-actions et 1.23% des droits de vote inscrit au registre du commerce), à un prix unitaire de 2’325.– CHF. Le capital-actions en circulation de Vetropack Holding SA s’élève à 20’491’850 CHF, 
réparti entre 233’837 actions au porteur cotées d’une valeur nominale de 50 CHF, et 880’000 actions nominatives non cotées, d’une valeur nominale de 10 CHF.

Le conseil d’administration de Vetropack Holding SA proposera à la prochaine assemblée générale en 2014 de réduire le capital en détruisant les actions correspondant au volume des rachats effectués dans le cadre de ce 
programme.


